
EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 6 OCTOBRE 2022
N° VILLE_2022DL085
Date de convocation : 8 novembre 2016
Affichage du compte-rendu : 24 novembre 2016
Nombre de conseillers en exercice : 33
OBJET : PERSONNEL  MUNICIPAL  -  REMUNERATION  DES  HEURES  DE
SURVEILLANCE  EFFECTUES  PAR  DES  ENSEIGNANTS  DANS  LE  CADRE  DES
ACTIVITES PERISCOLAIRES
L'an deux mille vingt deux, le six octobre à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Alain VIOLLET.

Présents : Alain VIOLLET, Laurence MOULIN, Véronique GIROMAGNY,
Florent  RIVOIRE,  Dominique  BABE,  Claude  COLIN,
Christiane  PUTHOD,  Eric  MAILLET,  Souade  KACI,  Michel
MALTRAIT,  Nathalie  RENE,  Yves  MONTANGERAND,
Christine  NONY,  Nathalie  PUVILLAND,  Vivien  GATCHUESI
FEGUENG,  Thierry  HAON,  François  DARTIGUES,  Aurélie
VILLENEUVE, Mylène ROUCHOUSE - POUGET, Alexandre
DIOT, Benoit ERACLAS, Guillaume BOUCHARLAT, Ghislaine
ARCARO

Excusés / pouvoirs : Eddie BREVALLE (donne pouvoir à Florent RIVOIRE), Alain
LEGRAS  (donne  pouvoir  à  Michel  MALTRAIT),  Saliha
MAKHLOUF-MEDJGAL  (donne  pouvoir  à  Alain  VIOLLET),
Christophe  MALMAZET  (donne  pouvoir  à  Véronique
GIROMAGNY),  Sylvie  JULIEN  (donne  pouvoir  à  Christine
NONY),  Marie  THIOLAS  (donne  pouvoir  à  Yves
MONTANGERAND),  Henry  DUARTE  (donne  pouvoir  à
Mylène  ROUCHOUSE  -  POUGET),  Sandra  GAUSSUIN-
PISKULA  (donne  pouvoir  à  Benoit  ERACLAS),  Lilian
MORINON  (donne  pouvoir  à  Guillaume  BOUCHARLAT),
Pascal CAZZANIGA (donne pouvoir à François DARTIGUES)

Secrétaires de séance : Christine NONY, Ghislaine ARCARO

Rapporteur : Michel MALTRAIT

Vu le décret n°66-787 du 14 octobre 1966 fixant les taux de rémunération de certains
travaux
supplémentaires effectués par les personnels enseignants du premier degré en dehors
de leur service normal.

Vu l’arrêté du 11 janvier 1985 fixant le taux de rémunération des heures supplémentaires
effectuées par certains personnels enseignants à la demande et  pour le  compte des
collectivités locales.

Les services d'enseignement, d'étude surveillée ou de surveillance non compris dans le
programme officiel et assurés, en dehors du temps de présence obligatoire des élèves, à
la demande et pour le compte des départements et des communes, par les personnels



de direction et les personnels enseignants (dont la liste est fixée en annexe de l’arrêté
du 11 janvier 1985) peuvent être rétribués par ces collectivités au moyen d'indemnités.

Les taux maximums de rémunération de ces travaux supplémentaires sont déterminés
par référence aux dispositions du décret n°66-787 du 14 octobre 1966.

Les  taux  plafond  de  rémunération  de  ces  heures  supplémentaires  sont  fixés
conformément  aux  montants  figurant  dans  les  tableaux  suivants.  Il  revient  ainsi  à  la
collectivité territoriale concernée de déterminer le montant de la rémunération dans la
limite de ces taux.

Aussi et afin d’assurer le fonctionnement du service périscolaire du temps de midi, mais
également pour assurer les études surveillées, la ville de Corbas fait  appel depuis de
nombreuses  années  à  des  personnels  complémentaires,  et  notamment,  à  des
fonctionnaires de l'Education Nationale enseignants, rémunérés par la commune dans le
cadre de la réglementation sur les activités accessoires. 

Les montants plafonds de rémunération s'établissent ainsi :

Personnels Taux maximum
Heure d'enseignement
Instituteurs  exerçant  ou  non  les  fonctions  de  directeur
d'école élémentaire

22,26 €

Professeur des écoles classe normale exerçant ou non
les fonctions de directeur d'école

24,82 €

Professeur des écoles hors classe exerçant ou non les
fonctions de directeur d'école

27,30 €

Heure d'étude surveillée
Instituteurs  exerçant  ou  non  les  fonctions  de  directeur
d'école élémentaire

20,03 €

Professeur  des  écoles  de  classe  normale  exerçant  ou
non les fonctions de directeur d'école

22,34 €

Professeur des écoles hors classe exerçant ou non les
fonctions de directeur d'école

24,57 €

Heure de surveillance
Instituteurs  exerçant  ou  non  les  fonctions  de  directeur
d'école élémentaire

10,68 €

Professeur  des  écoles  de  classe  normale  exerçant  ou
non les fonctions de directeur d'école

11,91 €

Professeur des écoles hors classe exerçant ou non les
fonctions de directeur d'école

13,11 €

Il est ainsi dès lors proposé au conseil  municipal,  afin de poursuivre les missions de
surveillance, et d’études surveillées, de retenir les montants présentés ci-avant. 
Vu l’avis favorable de la commission municipale permanente du 26 septembre 
2022,
En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

• APPROUVE les  modalités  d’indemnisation  des  enseignants,  au  titre  d'activité
accessoire, en fixant les montants des indemnités mentionnés ci-avant.



• AUTORISE Monsieur le maire au nom et pour le compte de la commune à signer
tout  document  de  nature  administrative,  technique  ou  financière  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

• DIT que les crédits suffisants sont prévus au budget primitif.

Adopté à l’unanimité

Les jour, mois, et an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

#signature#
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